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République Française COMMUNE DE SCHIRRHOFFEN 

Département : BAS-RHIN 
Arrondissement : Haguenau 

Séance du Conseil Municipal 
du mercredi 02 avril 2025 

Délibération N° DE_022 2025 

NOMBRE DE MEMBRES Le deux avril deux mille vingt-cinq, à 19 heures O0, 
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au 

En Présents Votants nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses 
exercice séances (salle de conseil), sous la présidence de 

12 7 8 Madame Christine HEITZ. 

Date dÊÀÈÊÎËJÊÏÜ°… Présents : Madame Christine HEITZ, Madame Gaby 
ZILLIOX, Monsieur Lionel DOLT, Monsieur Frédéric 

Pour Contre | Abstention BEMMANN, Madame Monique FURST, Monsieur 

Daniel GENTNER, Monsieur Jacky HEINTZ 
8 0 0 Représentés : Madame Perrine DELVART représentée 

; ; . par Madame Gaby ZILLIOX 
Résutateu vots : adoptés Absents : Monsieur Jérôme STARCK, Monsieur Steve 

ZIMMER 
Excusés : Madame Huguette HAASSER, Madame 
Florentine SCHNEIDER 

Objet : MOTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CDG ANNULE ET REMPLACE 
LA DELIBERATION DE_015_2025 

Le Président, les Vice-Présidents et l’ensemble des membres du Conseil d’Administration du 

Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin, 

Constatant les analyses et constats établis par le rapport du Conseil d’orientation des 
retraites de juillet 2024, relatif à la dégradation de la situation financière du régime général 
de la CNRACL. 

Constatant les déficits accumulés ces dernières années par ce régime et qui vont croissant 
annuellement (1,8 milliards en 2022, 2,5 milliards en 2023 et 3,7 milliards en 2024 
(prévision)), aboutissant au constat que les futures retraites ne pourront plus être financées. 

Constatant que le régime de la CNRACL qui finance les retraîtes des fonctionnaires 
territoriaux et hospitaliers ne bénéficie d’aucune aide publique et que ses cotisations 
reposent exclusivement sur les contributions des employeurs (73.3 %) et les cotisations des 
agents (26,5 %), alors que ce régime contribue par ses excédents depuis plus de 40 ans à 
compenser et combler tous les déficits structurels et démographiques des autres régimes de 
retraite, et ce tant le régime général de la CARSAT que les régimes spéciaux déficitaires 
(SNCF, Banque de France, clercs de notaires, ….). 

La Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de 
l'Etat et sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Constatant qu’à présent, la CNRACL subit de surcroït la dégradation de son rapport 
démographique dynamique qui est passé de 4,53 agents cotisant pour un retraité de 1980 à 
1,46 agent cotisant en 2022 ; que cette dégradation est due à la forte hausse des retraites 
depuis 10 ans, conjuguée à la baisse du recrutement des fonctionnaires cotisant à la 
CNRACL, le recours aux contractuels dépassant à présent 50 % des recrutements dans la 
Fonction Publique Territoriale ; 

Constatant que le Gouvernement envisage, pour remédier au déficit de la CNRACL, de 
majorer la contribution patronale à ce régime à hauteur de 4 % par an pour chacune des trois 
années à venir (2025, 2026, 2027). 

[ Sollicite de la part du gouvernement \ 

e  D’engager avec l’ensemble des partenaires concernés une réflexion sur la réforme et 
la remise à plat des régimes de retraite de la Fonction Publique qui n’ont pas été 
révisés suite aux réformes successives des retraites en France qui n’ont concerné 
que le régime général. 

e  De renforcer tous les moyens et processus existants pour favoriser le recrutement de 
fonctionnaires issus des concours de recrutement qui doivent demeurer le moyen 
constitutionnel et privilégié du recrutement statutaires et cesser de démanteler le 
statut de la Fonction Publique en favorisant et développant le recrutement des 
contractuels en emploi permanent, dont de surcroit les modalités de recours et de 
maintien en contrat sont insuffisamment suivies dans le cadre du contrôle de légalité. 

e  De reconsidérer la hausse de la contribution employeur au régime de la CNRACL en 
la lissant mieux dans le temps et en associant au financement de son déficit, 

l'ensemble des régimes de retraites ayant bénéficié de ses excédents en ayant 
accéléré son déficit depuis plus de 40 ans, en prenant en considération le fait que ces 

charges financières nouvelles vont également compromettre les marges de 
manœuvre des budgets de personnel des collectivités territoriales au détriment du 
développement des politiques d’évolution salariale et de carrières des agents de la 
Fonction Publique Territoriale. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 
A l’unanimité des membres présents 

DECIDE d'adopter la motion relative à la hausse de la contribution employeur à la CNRACL 
pour dénoncer les conséquences défavorables de ces nouvelles charges sur l’état des 

finances des collectivités territoriales et sur les marges de manœuvre restreintes des 
collectivités publiques dans leurs domaines d’intervention. 

DECIDE l’envoi de cette motion par le Conseil Municipal au Président du Centre de Gestion 
du Bas - Rhin 

Monsieur Frédéric BEMMANN | 

Secrétaire de séance - / \ … O‘“\ sA 
* NN EFFORCIQUE PRANÇAISE *, 

SSs 

La Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de 
l'Etat et sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr


